
Les Présidents des Départements de l'Indre et du Cher s’expriment sur le projet de Parc
Naturel Régional Sud Berry

 
Bourges et Châteauroux, le 8 novembre 2024 - Marc Fleuret, Président du Département de l'Indre, et Jacques Fleury, Président du
Département du Cher, tiennent à s’exprimer sur le projet de Parc Naturel Régional (PNR) Sud Berry.

Ce projet, porté principalement par la Région Centre-Val de Loire, implique des engagements financiers significatifs pour les collectivités, avec
un coût de cotisation par habitant bien plus élevé que celui d'un syndicat de Pays. Dans un contexte de crise budgétaire nationale qui pèse
particulièrement sur les Départements, confrontés à des choix difficiles pour garantir des services de proximité essentiels, la priorité doit être
accordée à des actions et des investissements répondant aux besoins immédiats de nos territoires et de nos concitoyens.

Or, les contraintes financières actuelles obligent nos collectivités à une gestion rigoureuse et responsable des ressources publiques. Ce projet
de PNR, tel qu’il a été pensé, n’a pas de pertinence géographique. En outre il vient ajouter une nouvelle structure au millefeuille administratif
déjà complexe, avec des contraintes supplémentaires dans l’aménagement du territoire.

Pour les deux Présidents, l’élaboration de ce projet de PNR est devenue un sujet de tensions politiques, alimentées par une insistance
marquée de la Région Centre-Val de Loire auprès des élus locaux pour obtenir leur adhésion. Cette démarche crée un climat de pression qui
nuit à l'unanimité et à la cohésion nécessaire autour de ce projet. La volonté d’obtenir une adhésion massive sans tenir compte des avis
divergents va à l’encontre des principes de concertation, de transparence et de démocratie qui devraient guider ce type de démarche.

Les Présidents Marc Fleuret et Jacques Fleury réaffirment donc leur attachement à la valorisation et à la protection du patrimoine naturel de
leurs territoires. Cependant, en l’état, ils expriment leurs réserves quant à ce projet qui n’est ni la réponse première attendue par les
populations du Sud Berry, ni la priorité essentielle des Départements.

Les Présidents des Départements du Cher et de l’Indre s’opposent donc au projet de PNR Sud-Berry.
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